
 

 

Quelques dates à retenir pour les semaines à venir 
____ 

 

Annonces 
 

  

Horaires des messes en semaine à partir du mardi 2 juin 

Mardi, mercredi et jeudi à 12h15 

Vendredi à 18h15 
 

Horaires des messes dominicales 

Samedi à 18h15 - Dimanche à 9h30 et 11h 
 

Ouverture de l’église : du lundi au samedi de 10h à 13h 
 

 

Les visites de l’église Saint Joseph des Carmes le samedi à 15h ont repris 

depuis le samedi 13 juin (entrée par le 70 rue de Vaugirard). Merci de respecter 

les consignes de sécurité pendant les visites (port du masque et distanciation). Lorsque 

le nombre maximal de 12 personnes est atteint, l’accès à la visite n’est plus possible. 
 

Le samedi 27 juin et le samedi 4 juillet, l’église sera exceptionnellement 

fermée de 10h à 13h. Les portes seront ouvertes pour la visite de 15h et pour 

la messe de 18h15. 
 

Dimanche 5 juillet : Après la messe de 11h, nous nous retrouverons pour un verre de 

l’amitié. 
 

Nous sommes en communion de prière avec les séminaristes des Carmes et les 

séminaristes de Paris qui seront ordonnés diacres ou prêtres en plusieurs diocèses au 

cours du mois de juin. 
 

 

Projet de Carême 
Un chèque de 1000 euros a été adressé à l’orphelinat de Makoua, Diocèse d’Owando, 

République de Congo-Brazzaville pour les aider à traverser la crise du coronavirus et 

nourrir les enfants. Soyez remerciés pour votre soutien. 
 

Si vous souhaitiez donner et que vous n’avez pas eu le temps avec la période de 

confinement, vous pouvez déposer votre don à l’accueil de l’église Saint Joseph des 

Carmes (du lundi au samedi de 10h à 13h). Nous ferons un deuxième envoi en juillet. 
 

 

 

 

Appel au « DENIER de l’EGLISE » 2020 
 

La Campagne 2020 du denier de l’Eglise se poursuit. 
 

Si vous n’avez jamais donné à Saint Joseph des Carmes et que vous souhaitez le 

faire, des enveloppes sont à votre disposition au fond de l’église dans les 

présentoirs (66% de votre contribution est déductible de l’impôt sur le revenu). 
 

Votre soutien est indispensable. Merci. 
 

________________________________________________________________________ 
 

70, rue de Vaugirard   75006 Paris     01 45 44 89 77    www.sjdc.fr 

 
 

Eglise Saint Joseph des Carmes 

12ème dimanche du temps ordinaire, 21 juin 2020 
Jérémie 20, 10-13 

Psaume 68 

Romains 5, 12-15 

Saint Matthieu 10, 26-33 
 

« Dérive du sacerdoce et dérive de prêtres abuseurs » 
 

« Il faut d’entrée l’affirmer clairement : dans l’Église, le prêtre est trop et 

mal identifié au Christ. La juste notion d’identification du prêtre au Christ, utilisée en 

théologie pour rendre compte en vérité de la réalité sacramentelle des rites, s’est 

dramatiquement reportée sur une caractérisation erronée, au quotidien, de la personnalité 

de certains prêtres. La doctrine de l’union de la personne Christ à la personne d’un homme, 

ordonné prêtre qui s’applique aux sacrements a été abusivement complétée par une 

confusion de la sainteté de celui qui reste un homme, avec celle du Christ, alors que la 

sainteté reste chaque jour pour le prêtre son propre chemin de conversion 

personnelle et de sanctification. Le prêtre reste un homme et un possible 

pécheur. On aura donc fait reposer sur l’humanité du prêtre, de manière excessive, les 

attributs de Celui qui seul est saint – car il est Dieu-, en invoquant le seul effet de son 

ordination et le fait qu’il parle des choses de Dieu. 
 

(…) Cette merveille que sont les sacrements, comme signe efficace de la 

grâce divine, réjouit comme un fruit « beau à voir et bon à manger » pour 

acquérir la connaissance de Dieu. Mais elle peut aussi fasciner, et la fascination, 

ici, est spécialement trompeuse. L’effet que cette perception défectueuse de la 

doctrine du sacerdoce exerce sur le psychisme des personnes n’a pas été compensé par une 

exigence d’intelligence de la foi. Même s’ils ne furent pas tous à caractère pédocriminel, les 

très nombreux abus de conscience de clercs au cours du XXe siècle et aujourd’hui encore, 

auront été rendus possibles, pour une part, par l’idéalisation fantasmée du prêtre lui 

octroyant l’autorité d’une infaillibilité qui viendrait de sa relation particulière à Dieu. 
 

Il faut pouvoir dire, selon l’antique formule, que le prêtre est un « alter Christus » 

sans penser « ipse Christus ». En effet, il cesse d’être le témoin de Celui qu’il sert, s’il 

prétend être son incarnation ! S’identifier au Christ, ou du moins chercher à lui 

ressembler toujours plus, est un chemin de sanctification pour le prêtre ; cela 

n’a rien à voir avec l’idée, trop répandue parmi certains fidèles, que par le seul 

effet du sacrement de l’Ordre, l’identification au Christ opère une même 

sanctification. Soutenir cette dernière thèse n’est-ce pas aller trop loin ? Que le Christ 

s’empare de la personne du prêtre pour la célébration des sacrements n’implique pas que le 

prêtre puisse, en retour, s’identifier au Christ du point de vue de la sainteté. Car la 

sainteté n’est un état que pour le Christ en vertu de sa nature divine, alors 

qu’elle reste un « chemin » pour tout homme. Dès lors, si la sainteté du Christ fut 

concédée aux prêtres par abus, cette confusion aura permis bien des dérives. De là vient le 

cléricalisme contre lequel lutte le Pape François. Une confusion entre la personne du Jésus 

et la personne des prêtres s’est installée alors que ceux-ci « reçoivent l’Esprit de Jésus pour 

agir en son nom et en sa personne » (n°1120, Catéchisme de l’Église Catholique) et non en la 

leur ! 

          Père Laurent Stalla-Bourdillon, 12 mai 2020 
Lire l’ensemble de sa réflexion sur le lien suivant : https://www.paris.catholique.fr/derive-du-sacerdoce-

et-derive-de.html 

 



 

 

Chants  

Entrée :  
 

Alléluia ! Alléluia ! Alléluia ! 
 

Proclamez que le Seigneur est bon, éternel est son amour ! 

Que le dise la maison d'Israël, éternel est son amour ! 
 

Dans l'angoisse j'ai crié vers lui, le Seigneur m'a exaucé. 

Le Seigneur est là pour me défendre, j'ai bravé mes ennemis ! 
 

Le Seigneur est ma force et mon chant, le Seigneur est mon salut. 

Je ne mourrai pas non je vivrai, je dirai l'œuvre de Dieu ! 
 
 

 

Psaume 68 : 
 

 
 

C’est pour toi que j’endure l’insulte, 

que la honte me couvre le visage : 

je suis un étranger pour mes frères, 

un inconnu pour les fils de ma mère. 

L’amour de ta maison m’a perdu ; 

on t’insulte, et l’insulte retombe sur moi. 
 

Et moi, je te prie, Seigneur : 

c’est l’heure de ta grâce ; 

dans ton grand amour, Dieu, réponds-moi, 

par ta vérité sauve-moi. 

Réponds-moi, Seigneur, car il est bon, ton amour ; 

dans ta grande tendresse, regarde-moi. 
 

Les pauvres l’ont vu, ils sont en fête : 

« Vie et joie, à vous qui cherchez Dieu ! » 

Car le Seigneur écoute les humbles, 

il n’oublie pas les siens emprisonnés. 

Que le ciel et la terre le célèbrent, 

les mers et tout leur peuplement ! 

 
 

 

Prière universelle : 

« Sûrs de ton amour, et forts de notre foi, Seigneur, nous te prions. » 

 

Communion :         
 

Nous te rendons grâce pour tant de tendresse, 

Tu donnes l'eau vive par ton cœur transpercé, 

Nous te bénissons pour tant de merveilles, 

Tu donnes la vie, tu donnes l'Esprit. 

Dieu c'est toi mon Dieu, c'est toi que je cherche, 

Toute ma chair après toi languit. 

Je veux ton amour pour guider ma vie, 

Mon âme a soif, a soif de toi. 

Mes lèvres diront sans fin ton éloge, 

Toute ma vie, je veux te bénir. 

Je veux à ton Nom élever les mains, 

Mon âme a soif, a soif de toi. 

 

Envoi : 
 

En toi j’ai mis ma confiance, ô Dieu très saint, 

Toi seul est mon espérance et mon soutien ; 

C’est pourquoi je ne crains rien, j’ai foi en toi ô Dieu très saint, 

C’est pourquoi je ne crains rien, j’ai foi en toi ô Dieu très saint. 
 

 

Prière de l'Orgue : 

Méditation post-homélie : troisième verset sur l'Adoro Te, op. 76, Flor Peeters (1903-1986) 

Offertoire : Premier mouvement "Moderato", Sonate en Si b majeur, Georg Andreas Sorge (1703-1778) 

Communion : Adagio, Seconde Symphonie, op. 13, Charles-Marie Widor (1844-1937) 

 
 
 

 

Horaires d’été 

Du lundi 6 juillet au vendredi 4 septembre, l’église sera fermée. 

Il n’y aura pas de messes célébrées dans l’église. 
 

Reprise des messes dominicales le samedi 5 septembre, à 18h15 

et des messes en semaine à partir du mardi 8 septembre, à 12h15. 

Visites 

Les visites de l’église par « Art, Culture et Foi » le samedi à 15h 

sont assurées au mois de juillet. Il n’y a pas de visites au mois d’août. 

Reprise des visites de l’église le samedi 5 septembre. 
 

 


